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Eléments de recherche : IPS ou INSTITUT DE LA PROTECTION SOCIALE : think tank pour la réforme de la protection sociale de l'entreprise, de
ses dirigeants et de leurs salariés, toutes citations 

Sécurité sociale
B LIPS veut repousser l'application
du décret « catégories objectives »
L'Institut de la protection sociale (IPS)
a affirmé, le 22 mai, s'inquiéter dè l'ap-
plication, dès le 1er janvier 2014, du
décret du 9 janvier 2012 relatif à la déter-
mination des catégories objectives de
salariés conditionnant l'exonération
sociale du financement patronal des
garanties de protection sociale complé-
mentaire. La publication d'une circu-
laire de la DSS afin de « donner des
éclaircissements » est attendue depuis
la publication dudit décret, mais n'est
toujours pas intervenue.


